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Au cours de sa reunion du 30 novembre. 1956, l·a bomm.is ... 
sion des Affaires sociales a etabli le texte d'une proposi
tion de resolution faisant suite au document U0 2. 

M. BIPiliELBACH a e~e designe comme Rapporteur. 

La Commission aaiopte le present Rapport a 1 1unani
mite ·lors de sa reunion du 30 novembre. 1956. 

Etaient pr8sents : 

M. lillDERHORST, President, 
M. PELSTER, Vice-President, 
M. BIRKELBACH, Rapporteur, 

MM. BERTRAND, 
BOGGIANO FICO 
DOLLINGER, suppleant M. LENZ, 
GAILLY, 
HAZENBOSCH, 
KOPF, 
TEITGEN, 
VANRULLEN. 
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RAPPORT COiviPLEMENTAIRE 

:par 

M. W. BIBKELBACH 

sur 

les aspects sociaux du rapport des chefs 

de delegation du Comite intergouvernemental 

cree par la Conference de Messine, aux 
Ministres des Affaires etrangeres 

Monsieur le President, 

Messieurs, 

Lors de sa reunion du 30 novembre 1956, votre Commis ... 
sion des Affaires sociales a etabli le texte d'une :pro:posi~ 
tinn de resolution faisant suite au document n° 2. 

A l'occasion de l 1 echange de vues sur ce texte, votre 

Commission a tenu a ce que soit precise le texte du :para

graphe 65 ~u Rapport sur les aspects sociaux du rapport des 

chefs de delegation du Comite intergouvernemental.cree :par 
la Conference de Messine, aux lJiin.istres des Affaires etran ... 

geres (doc. n° 2). Ce paragraphe doit etre, des lors, lu 
comme suit : 

"65.. D'autre part, votre Commission reprend pour son compte 
le.voeu exprime egalement dans le rapport de M. Gozard, que 
soi t envisagre favorablement ... et nentionnee explici tement <· 

dans le Traite ... la participation des organisations patro
nales et ouvrieres aux nouvelles communnutes europeennes 

:par le moyen d'une representation qui aurait tout au moins 
un r$le consultatif." 
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Sous reserve de la rectification ci-dessus, votre 
Commission a adopte a 1 1unanimite la procedure de trans
mission prevue dans le texte de la resolution ci.-apres. 
Le texte de cette proposition de resolution a ete adopte 
a 1 1unanimiteJ 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative a l.a transmission du rapport etabli au 
nom de la Commission des Affaires sociales sur 
les aspects sociaux de 1 1 integration economique 

europeenne. 

L'Assemblee Commune, 

considerant que les solutions qui seront envisagees 
pour les problemes sociaux dans le texte du nouveau traite 
- elabore actuellement par le Comite intergouvernemental -
instituant un marche co:mm.un general sont d'une importance 
capitale pour la realisation har~onieuse de 1 1 integration 
economique europeenne, 

tenant compte que· 1.1 experience de la Communaute du 
Charbon et de l'Acier prouve que les problemes sociaux 
requ:ifrent une attention toute particuliere·, 

convaincue que les dispositions de tout nouveau trai t·3 
doivent donner pleines garanties pour assurer aux travail~ 
leurs 1 1 amelioration des conditions de vie et de travail, 
ainsi que le maintien de l'emploi, 

se rallie aux considerations et conclusions formulees 
dans le rapport etabli 2.U nom de sa Commission des Affaires 

· sociales par M. Birk~lbach (doc. nc 2 - 1956/1957) 
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et charge son President 

- de transmettre officiellement et dans les plus brefs 
delais ce docuwent ainsi ·que le texte des debats qui s'y 
rapportent au President du Comite intergouvernemental 
cree par la Conference de Messine, 

- d 1etablir avec le President du Comite intergouvernemental 
[os contacts necessaires en vue de permettre ~ une dele
gation de la Com2ission des Affaires sociales d 1 exposer 
eventuellement devant la cornnission competente du Comite 
intergouvernemental la position de l'Asserablee Commune· 
sur cette question, 

- et enfin de rechercher les moyens pour que les membres de 
l'Assemblee Comwune puissent etre informes sur l'evolu
tion ulterieure des questions traitees dans le document 
cite ci-dessus. 
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